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Le règlementaire 
 
1 LE PROJET DE CREATION D’UN PARC Photovoltaïque A TEILHEDE 63 
L’enquête publique sur le projet du parc photovoltaïque s’est déroulée dans les conditions 
réglementaires du 2 février 2026 au 4 mars 2026 soit 31 jours 
La fréquentation a été réduite seules 5 visites ont été enregistrées et 4 mentions au registre 
d’enquête ont été déposées 
 

LE PROJET DE CREATION D’UN PARC PHOTOVOLTAIQUE A TEILHEDE  

Q u e l l e s  s o n t  l e s  m o t i v a t i o n s  d u  p r o j e t  e t  q u e l s  s o n t  l e s  

o b j e c t i f s  p o u r s u i v i s  

 

L e s  m o t i v a t i o n s  d u  p r o j e t  

C e  p r o j e t  s ’ i n s c r i t  d a n s  l e s  a m b i t i o n s  e t  l a  v o l o n t é  d u  

d é v e l o p p e m e n t  d e s  é n e r g i e s  r e n o u v e l a b l e s  e n  F r a n c e  e t  

n o t a m m e n t  l ’ a c c é l é r a t i o n  d e s  é n e r g i e s  r e n o u v e l a b l e s  e t  

d e  r é c u p é r a t i o n  i s s u e s  d e  :   

La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) du 18 août 2015 

La loi climat énergie et climat du 8 novembre 2019 

La loi Climat et Résilience du 22 Août 2021 

La loi relative à l’accélération de la production des énergies renouvelables (APER) du 10 

mars 2023  
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L e s  o b j e c t i f s  p o u r s u i v i s  

 

La PPE 2019-2028 prévoie un objectif entre 35 et 44 GW installés en 2028 (scénario bas / 
scénario haut), soit le double de la capacité réalisée en 2023. 

 

 

Quelles s o n t  l e s  p r o b l é m a t i q u e s  l o c a l e s  

 

L a  c o m m u n e  d e  T e i l h è d e  s o u h a i t e  m e t t r e  e n  p l a c e  

u n  p a r c  p h o t o v o l t a ï q u e  s u r  d e s  t e r r a i n s  s i t u é s  e n  

c o n t r e b a s  d e  l ’ a u t o r o u t e  A  8 9 a f i n  d e  c o n t r i b u e r  à  

r a t t r a p e r  l e  r e t a r d  p r i s  e n  m a t i è r e  d ’ i n s t a l l a t i o n s  

r e n o u v e l a b l e s .  

La doctrine de l’État en termes d’énergies renouvelables incite les développeurs à 

mettre en œuvre des projets photovoltaïques prioritairement sur des sites dégradés. Le 

projet photovoltaïque de Teilhède porté par la société Valeco répond à ce critère.  

En effet si le périmètre d’étude du projet concernait initialement 43 ha, l’implantation se 

limite finalement à une emprise de 34 ha concentrée majoritairement sur les délaissés 

de la construction de l’autoroute A89. 

Bien que l’historique du site ait été reconnu et qu’il implique une mauvaise qualité 

agronomique des sols, Valeco a souhaité conserver les activités agricoles présentes sur 

les terrains. Ainsi l’installation agrivoltaïque a été dimensionnée de manière à garantir 

une réelle synergie entre la production agricole principale et la production d’énergie 

photovoltaïque secondaire. Réfléchie en étroite concertation avec les exploitants des 

parcelles, la conception sur-mesure permettra d’assurer le maintien des activités 

agricoles et de leurs productivités : 

 

Q u e l l e  a d é q u a t i o n  e n t r e  l e  p r o j e t  e t  l e s  o b j e c t i f s  

p o u r s u i v i s  

 

- Une adaptation au changement climatique de la prairie pour préserver son rendement 

fourrager, via la protection de la ressource fourragère vis-à-vis des fortes chaleurs et 

valorisation optimisée par une période de pâturage plus étalée dans le temps ;  

- Une amélioration du bien-être animal par la protection des animaux grâce à l’ombrage 

des panneaux, faisant aussi office d’abris en cas d’intempéries ;  

-  Une diversification et consolidation du revenu de l’exploitant sur le long terme, 

permettant une meilleure résilience économique en cas d’aléa. Le site retenu 

présente également de nombreux avantages pour le développement d'un tel projet 



CONCLUSIONS MOTIVEES 
 

agrivoltaïque : 

 Un bon taux d’ensoleillement, 

 - L’absence de zonage environnementaux sur la zone d’études,  

- L’absence de monuments historiques proches,  

- La proximité d’un poste source pour le raccordement électrique de la centrale,  

- Une topographie favorable,  

-Un soutien local des collectivités et une volonté marquée pour le développement des 

énergies renouvelables sur leur territoire,  

- Des exploitants agricoles moteurs et engagés dans la transition énergétique,  

- Une opportunité d’amélioration du potentiel agronomique dégradé grâce aux synergies 

avec le projet agrivoltaïque.  

À l’échelle du SCoT Pays de Combrailles, la production d’énergie renouvelable est 

perçue comme un mode de valorisation des ressources locales et très intéressant d’un 

point de vue économique. Les abords des infrastructures de transport est privilégié pour 

le choix des sites accueillant ces parcs de production. Le projet agrivoltaïque étant situé 

le long de l’autoroute A89, il respecte les préconisations des documents de planification 

du territoire. Sur la commune de Teilhède, l'emprise du projet a été classée en tant que 

zone d'accélération pour les projets agrivoltaïques, par délibération unanime du Conseil 

Municipal en date du 23 septembre 2024. 

 

L ’ i m p a c t  e n v i r o n n e m e n t a l  e s t - i l  a c c e p t a b l e  a u  r e g a r d  

d e s  p r o b l é m a t i q u e s  l o c a l e s  

L’ensemble de l’analyse des distances vis-à-vis des habitations et des exploitations est 

considéré comme modéré. Le porteur du projet devra exercer un retrait vis-à-vis des 

exploitations et des activités situées sur les secteurs N°1 et N°2 et des habitations 

situées à proximité 

 

Q u e l l e s  s o n t  l e s  o p p o s i t i o n s  m a j e u r e s  ?  

3 personnes habitant sur le secteur d’emprise du parc ont manifesté leur opposition et 

dénoncent une perte de vue, une dépréciation immobilière ou une dégradation des qualité 

agraires de leur parcelle  

Il est a relever cependant que les terrains concernés sont entre 200 et 400 m des installation et 

en fond de zone en pente 

 

 L e s  d i f f i c u l t é s  p a r t i c u l i è r e s  s o n t - e l l e s  

i n s u r m o n t a b l e s  ?   

 

L'emprise du projet agrivoltaïque de Teilhède utilise la majorité de la zone d'implantation 

potentielle. Le projet maintient les haies végétalisées existantes ce qui permet de limiter sa 

perception et d’intégrer le projet dans son entité paysagère de bocage agricole. Ainsi, le projet a 

intégré, dès sa phase de conception, des mesures d'évitement. Des mesures de réduction, visant 
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à planter des haies et des bosquets, permettent de compléter ces masques visuels. Toutefois, la 

perception du projet est possible à travers les percées des accès au site photovoltaïque et à partir 

de certains points de vue en raison de la topographie ondulée du site. 
 

 

 

 

En conclusion 

Le commissaire enquêteur émet : 

 UN AVIS FAVORABLE AVEC RESERVES 

 

Il appartient à la commune de Teilhéde de confirmer son 

engagement figurant dans les documents ci-dessous de 

remplir ses engagements figurant dans son mémoire en 

réponse adressé à la MRAE permettant ainsi la levée des 

réserves 
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Fait à Cébazat le 3 Avril 2026 

Le commissaire enquêteur 

 
 

 

 

 


